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Controle technique des vehicules
Question écrite n° 6900

Texte de la question

M. Jean-Claude Lemoine attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur la
reglementation relative aux controles des vehicules et plus particulierement sur la liste des defauts constates
lors de ces controles qui sont soumis a l'obligation de la contre-visite. La liste des controles a effectuer par les
centres agrees ainsi que les defauts des vehicules necessitant une contre-visite sont fixes par l'arrete du 18 juin
1991 et ses modificatifs. Cependant, des professionnels du secteur automobile, s'appuyant sur leur experience,
estiment que l'obligation de la contre-visite devrait etre etendue a d'autres desordres menacant gravement la
securite des usagers de la route. Il s'agirait des vehicules presentant une importante corrosion au niveau du
chassis et de la liaison de la suspension sur ce dernier, ainsi que dans le cas de degradations des elements
principaux de direction tels que rotule, cremaillere... Il souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage une telle
extension et, dans l'affirmative, le delai dans lequel celle-ci serait applicable.

Texte de la réponse

Le controle technique des voitures particulieres a demarre le 1er janvier 1992, et il avait ete prevu une phase
transitoire pour permettre aux usagers de s'accoutumer a ces controles, faciliter l'acceptation des depenses
rendues necessaires par les obligations de remise en etat, et eviter la demotorisation des usagers les moins
favorises. Dans une premiere etape, seule la remise en etat des freins etait exigee. Le Gouvernement a decide
a compter du 1er octobre 1993 l'obligation de remise en etat des pneus et des dispositifs d'eclairage et de
signalisation, couvrant ainsi les points les plus generateurs de dangers potentiels. L'extension de l'obligation de
remise en etat a d'autres points de controle doit etre appreciee en tenant compte des conditions de mise en
oeuvre de ces premieres etapes. En tout etat de cause, la reglementation europeenne imposera la reparation de
tous les organes de securite defectueux avant le 1er janvier 1998.
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